
 Les NOMS (A - 01) 
 

Un nom commun est un mot qui désigne : 
- une personne (une sorcière, le boulanger, …) 

- un animal (le chien, un alligator, …) 
- un objet (une agrafeuse, un tabouret, …) 

- une idée (la liberté, le bonheur, …) 
 

Un nom commun est généralement précédé 
d’un déterminant. 

 

Un nom formé de plusieurs mots s’appelle un 
nom composé (un arc-en ciel, un grille-pain, …) 

 

Le genre d’un nom, c’est le fait qu’il soit masculin ou féminin. 
Le nombre d’un nom, c’est le fait qu’il soit singulier ou pluriel. 

 
Un nom propre est un mot qui désigne : 

- un prénom (Michel, Monique,…) 
- un nom de famille (Verdier, Jost, …) 

- le nom d’un animal (Rantanplan, Milou,…) 
- le nom d’une ville (Paris), d’un pays (la 

France), d’une région (la Normandie), d’une 
montagne (les Alpes), d’un fleuve (la Seine)… 

- le nom des habitants d’une ville (les Parisiens), 
d’un pays (les Français), d’une région (les 

Normands)…. 
 

Les noms propres commencent par une 
majuscule. 


